
Feuille1

Socle Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Lavage des 

mains

Le lavage de main se 

fait : A l’arrivée et au 

départ de l’accueil de 

loisirs et/ou garderie

Avant –après chaque 

activité

Avant-après des 

activités à l’extérieur

Avant-après le repas du 

midi

Après être allé au WC

Après s’être mouché, 

éternué…

Le lavage de main se 

fait : A l’arrivée et au 

départ de l’accueil de 

loisirs et/ou garderie                        

Avant et après chaque 

activité                          

Avant et après des 

activités à l’extérieur                   

Avant et après le repas 

du midi                             

Après être allé au WC          

Après s’être mouché, 

éternué…

Le lavage de main se 

fait : A l’arrivée et au 

départ de l’accueil de 

loisirs et/ou garderie                        

Avant et après chaque 

activité                          

Avant et après des 

activités à l’extérieur                   

Avant et après le repas 

du midi                             

Après être allé au WC          

Après s’être mouché, 

éternué…

Le lavage de main se 

fait : A l’arrivée et au 

départ de l’accueil de 

loisirs et/ou garderie                        

Avant et après chaque 

activité                          

Avant et après des 

activités à l’extérieur                   

Avant et après le repas 

du midi                             

Après être allé au WC          

Après s’être mouché, 

éternué…

Aération

Le matin avant 

l’ouverture de la 

structure, le midi 

pendant le temps du 

repas, au moins une fois 

dans la matinée et dans 

l'am.

Le matin avant 

l’ouverture de la 

structure et le midi 

pendant le temps du 

repas. Ainsi que 10 min 

toutes les heures.

Le matin avant 

l’ouverture de la 

structure et le midi 

pendant le temps du 

repas. Ainsi que 10 min 

toutes les heures.

Le matin avant 

l’ouverture de la 

structure et le midi 

pendant le temps du 

repas. Ainsi que 10 min 

toutes les heures.

Brassage

Pas de limitation de 

brassage entre groupe 

d’enfants

Limitation du brassage 

entre groupe non 

obligatoire. Eviter les 

regroupement de 

l’ensemble des enfants

Limitation du brassage 

entre les différents 

groupes

Limitation du brassage 

entre les différents 

groupes. Le brassage 

entre les groupe sur le 

temps de restauration 

est à éviter.

Port du 

masque

Ménage

Désinfection des 

toilettes et des tables du 

repas tous les midis. 

Désinfection des salles 

et des toilettes tous les 

soirs.

Désinfection des 

toilettes, surfaces 

(tables,…) point de 

contact (poignées,… ) et 

des tables du repas tous 

les midis. Désinfection 

des salles et des 

toilettes tous les soirs.

Désinfection des 

toilettes, surfaces 

(tables,…) point de 

contact (poignées,… ) et 

des tables du repas tous 

les midis. Désinfection 

des salles et des 

toilettes tous les soirs.

Désinfection des 

toilettes, surfaces 

(tables,…) point de 

contact (poignées,… ) et 

des tables du repas tous 

les midis. Désinfection 

des salles et des 

toilettes tous les soirs.

Facturation

Pas de facturation pour 

les cas confirmés (si 

envoi du justificatif 24h 

après)       Les cas 

contacts n’étant plus 

confinés, les absences 

seront facturés.

Pas de facturation pour 

les cas confirmés (si 

envoi du justificatif 24h 

après)       Les cas 

contacts n’étant plus 

confinés, les absences 

seront facturés.

Pas de facturation pour 

les cas confirmés (si 

envoi du justificatif 24h 

après)       Les cas 

contacts n’étant plus 

confinés, les absences 

seront facturés.

Pas de facturation pour 

les cas confirmés (si 

envoi du justificatif 24h 

après)       Les cas 

contacts n’étant plus 

confinés, les absences 

seront facturés.

Activités 

sportives

Les activités physiques 

et sportives sont 

autorisées en intérieur et 

en extérieur sans 

restriction

Les activités physiques 

et sportives sont 

autorisées en intérieur et 

en extérieur sans 

restriction

Les activités physiques 

et sportives se déroulent 

en extérieur sauf quand 

la pratique en intérieur 

est indispensable 

(intempéries…) dans ce 

cas elle se fait dans le 

respect de la 

distanciation. Les sports 

de contact sont interdits.

Les activités physiques 

et sportives se déroulent 

en extérieur sauf quand 

la pratique en intérieur 

est indispensable 

(intempéries…) dans ce 

cas seules les activités 

de basses intensités 

sont autorisés.
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Protocole et cadre de fonctionnement à l’accueil de loisirs

En cas de renforcement du protocole au cours de l’année,                                                                                    

nous vous informerons des modifications apportées si besoin.

Le port du masque est régi par les autorités sanitaires
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